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Commerce international des services 
L’excédent de la balance des services de l’UE27 
en baisse à 78 milliards d’euros en 2008 
 
 
En 2008, le commerce international des services1 de l’UE272 a enregistré un excédent de 78,4 milliards d’euros, 
comparé à des excédents de 86,9 mrds en 2007 et de 71,4 mrds en 2006.  

La réduction de l’excédent en 2008 a été principalement due à la baisse des excédents des services financiers 
(+30,7 mrds en 2008 contre +33,3 mrds en 2007) et des "autres services aux entreprises", qui comprennent divers 
services commerciaux, professionnels et techniques (+33,1 mrds contre +35,6 mrds) ainsi qu'à la hausse des 
déficits des redevances et droits de licence (-13,8 mrds contre -8,5 mrds) et des voyages (-20,3 mrds contre 
-18,7 mrds). 

La dégradation de ces soldes a été partiellement compensée par l'amélioration des excédents dans les transports 
(+24,1 mrds contre +19,9mrds), les services informatiques et d’information (+17,3 mrds contre +14,8 mrds) et les 
services d'assurance (+7,6 mrds contre +6,8 mrds). 

Ces données, publiées par Eurostat, l’Office statistique des Communautés européennes, sont sujettes à 
révision3. 

Compte des services de l’UE27 avec les pays tiers 
(en milliards d’euros) 

2006 2007 2008 
 

Crédit Débit Solde Crédit Débit Solde Crédit Débit Solde 
Total des services 451,3 379,8 71,4 503,1 416,1 86,9 521,2 442,7 78,4 
Transports 112,0 97,6 14,4 121,5 101,6 19,9 133,5 109,4 24,1 
Voyages 72,1 87,9 -15,8 75,8 94,5 -18,7 74,6 95,0 -20,3 
Autres services 267,1 192,8 74,3 304,1 214,2 89,9 312,2 229,9 82,3 
Services de communication 8,6 9,7 -1,1 10,1 10,5 -0,4 10,8 11,1 -0,2 
Services de construction 13,8 7,1 6,7 16,3 8,0 8,3 17,7 9,8 7,9 
Services d'assurance 11,2 7,7 3,5 14,8 8,0 6,8 15,4 7,7 7,6 
Services financiers 42,8 17,2 25,6 53,5 20,2 33,3 49,9 19,2 30,7 
Services informatiques et d’information 22,3 10,1 12,2 26,0 11,2 14,8 29,1 11,8 17,3 
Redevances et droits de licence 23,9 31,4 -7,5 26,7 35,1 -8,5 24,6 38,4 -13,8 
Autres services aux entreprises 131,5 95,6 35,9 143,6 108,0 35,6 151,8 118,8 33,1 
Serv. personnels, culturels et de loisirs 4,7 7,2 -2,5 4,8 6,0 -1,2 4,9 6,0 -1,1 
Serv. des admin. publiques n.i.a. 8,3 6,8 1,5 8,4 7,2 1,2 8,0 7,1 0,9 

Ajustement du commerce de quasi-transit4 0,0 1,5 -1,5 0,0 4,2 -4,2 0,0 7,2 -7,2 
Services non alloués 0,0 0,0 0,0 1,6 1,7 0,0 0,9 1,3 -0,4 

Source : Eurostat 



En 2008, le solde du commerce des services de l'UE27 est resté excédentaire avec tous ses principaux 
partenaires commerciaux. L'UE27 a enregistré des excédents accrus avec les pays de l'AELE5 (+26,0 mrds en 
2008 contre +23,4 mrds en 2007), le Brésil (+3,0 mrds contre +2,0 mrds) et la Chine (+4,9 mrds contre 
+4,0 mrds). De plus faibles excédents ont été observés avec les États-Unis (+1,7 mrd contre +9,0 mrds), l'Inde 
(+0,6 mrd contre +2,6 mrds) et le Japon (+4,7 mrds contre +5,7 mrds), tandis que les excédents enregistrés vis-à-
vis de la Russie (+7,5 mrds contre +7,9 mrds), du Canada (+2,0 mrds contre +2,2 mrds) et de Hong Kong 
(+0,9 mrd contre +0,6 mrd) sont restés pratiquement stables. 

Compte des services de l’UE27 par partenaire6 

(en milliards d’euros) 
 2006 2007 2008 
 Crédit Débit Solde Crédit Débit Solde Crédit Débit Solde 

Total 451,3 379,8 71,4 503,1 416,1 86,9 521,2 442,7 78,4
États-Unis 133,1 124,0 9,1 139,0 130,0 9,0 134,4 132,7 1,7
AELE5 71,5 49,7 21,8 82,3 59,0 23,4 86,6 60,7 26,0
Chine 14,4 12,5 1,9 18,1 14,1 4,0 20,0 15,1 4,9
Russie 14,8 10,7 4,1 19,8 12,0 7,9 21,1 13,6 7,5
Japon 19,0 13,4 5,6 19,6 13,9 5,7 19,2 14,6 4,7
Canada 10,6 8,5 2,0 12,1 9,8 2,2 11,6 9,7 2,0
Hong Kong 7,1 6,2 0,9 8,2 7,6 0,6 8,9 7,9 0,9
Inde 7,4 5,8 1,6 9,8 7,2 2,6 8,6 7,9 0,6
Brésil  5,5 4,6 0,9 6,8 4,8 2,0 9,1 6,1 3,0
Autres pays 167,8 144,3 23,5 187,3 157,7 29,6 201,6 174,4 27,2

Source : Eurostat 

1. Le compte des services couvre toutes les opérations intervenant entre les unités résidentes et non résidentes. À l'intérieur 
des services, trois grands groupes d'opérations peuvent être distingués: 
- le compte des transports comprend tous les services de transports fournis par les résidents de l'UE27 aux non-résidents 
de l'UE27 ou vice versa, impliquant le transport de passagers, le fret, la location de moyens de transport avec leur équipage 
et les services auxiliaires et connexes qui s'y rapportent; 
- le compte des voyages recouvre essentiellement les biens et les services acquis par les voyageurs de l'UE27 auprès de 
non-résidents de l'UE27 ou vice versa; 
- le compte des autres services comprend les services de communication, les services de construction, les services 
d'assurance, les services financiers, les services informatiques et d'information, les redevances et droits de licence, les 
autres services aux entreprises (qui comprennent le négoce international et les autres services liés au commerce, les 
services de location-exploitation et divers services commerciaux, professionnels et techniques), les services personnels, 
culturels et de loisirs, ainsi que les services des administrations publiques non inclus ailleurs.  

2. L'UE27 comprend la Belgique, la Bulgarie, la République tchèque, le Danemark, l’Allemagne, l’Estonie, l’Irlande, la Grèce, 
l’Espagne, la France, l’Italie, Chypre, la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, la Hongrie, Malte, les Pays-Bas, l’Autriche, la 
Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Slovénie, la Slovaquie, la Finlande, la Suède et le Royaume-Uni. 

3. Les statistiques de la balance internationale des services de l’UE27 sont fondées sur les chiffres communiqués par les États 
membres à Eurostat neuf mois après la période de référence. Les données annuelles figurant dans le présent communiqué 
de presse seront révisées dans un an lorsque les États membres auront communiqué des données révisées. En raison des 
arrondis, il est possible que l’addition des chiffres figurant dans les tableaux ne tombe pas juste. Etant donné les différentes 
dates de livraison des données, les chiffres annuels figurant dans le présent communiqué de presse peuvent différer de la 
somme des chiffres trimestriels publiés précédemment. 

4. Le commerce de quasi-transit s'applique aux marchandises importées d'un pays tiers dans un Etat membre de l'UE, et qui 
ont été dédouanées à la libre circulation puis expédiées dans un second Etat membre de l'UE. En pratique, la politique 
commerciale des marques peut conduire à ce que la valeur des marchandises expédiées soit bien supérieure à celle des 
marchandises entrées dans le premier Etat membre. Pour équilibrer les comptes, cette augmentation de valeur est 
enregistrée comme une importation de services d'un pays tiers sous le terme d'"ajustement du commerce de quasi-transit".  

5. L'AELE (Association européenne de libre échange) comprend la Suisse, l'Islande, le Liechtenstein et la Norvège.  
6. La ventilation géographique complète du compte des services est disponible sur le site web d'Eurostat. Tous les chiffres 

peuvent être téléchargés gratuitement depuis la section du site consacrée à la balance des paiements: 
http://ec.europa.eu/eurostat. 
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